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Arrêté n° BCTE 2022/137 du  22 novembre 2022 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique
conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier pour le projet de

reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L110-1, L131-
1 et suivants, L 311-1 et suivants, R 131-1 et suivants et R 311-1 et suivants ;
VU le code de l’environnement et notamment les articles L122-1 et suivants, L123-1 et suivants et
R123-1 et suivants ;
VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2022-40 en date du 23 août 2022 portant délégation de
signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU les délibérations du conseil départemental de la Haute-Loire des 10 février 2020, 22 juin 2020,
30 novembre 2020 et 20 décembre 2021 relatives au projet de démolition – reconstruction du Pont
de Bas-en-Basset sur la Loire ;

VU la décision n° 2019-ARA-KKP-01796 du 8 mars 2019 de l’Autorité environnementale ;

VU le dossier transmis par la présidente du conseil départemental de Haute-Loire le 9 juin 2022
relatif  au projet de reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire;

VU les pièces constitutives du dossier ;

VU l’avis du directeur départemental adjoint des territoires du 12 octobre 2022 ;

VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du 29 décembre
2021 ;

VU la décision du tribunal administratif de Clermont-Ferrand n°E22000091/63 du 20 octobre 2022
désignant  M.  Rémi  BOYER ,  cadre  France  Telecom  en  retraite,  en  qualité  de  commissaire-
enquêteur ;

VU  le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l'acquisition  est  nécessaire  à  la  réalisation  de
l'opération ;

VU la liste des propriétaires ;

CONSIDERANT que le projet  de démolition – reconstruction du pont  de Bas-en-Basset  sur la
Loire est soumis à évaluation environnementale ;

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
tel : 04 71 09 92 45
mél. : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr

1 /6

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-11-22-00003 - Arrêté n° BCTE 2022/137 du  22 novembre 2022 prescrivant l'ouverture d�une

enquête publique conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier pour le projet de reconstruction

du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire

4



CONSIDERANT qu’au titre de la loi sur l’eau, le projet est soumis à déclaration avec évaluation
des incidences N2000 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

A  R  R  E  T  E
-------------------

Article 1 - 
Il  sera  procédé,conjointement,  sur  la  demande de la  présidente  du conseil  départemental  de
Haute-Loire à :
- une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique pour le projet de reconstruction
du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire ;
-  une  enquête  parcellaire  en  vue  de  la  cessibilité  des  terrains  nécessaires  au  projet  de
reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire.

Cette enquête aura lieu pendant une durée de 35 jours, du jeudi 22 décembre 2022 à  9 heures
au mercredi 25 janvier 2023 à 17 heures. Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Bas-en-
Basset

Article 2 - 
Le public pourra prendre connaissance du dossier relatif à l’enquête publique conjointe préalable à
la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier, qui comporte notamment une étude
d’impact et l’avis de l’autorité environnementale, en mairie de Bas-en-Basset où il restera à la
disposition du public aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie au public. A ce dossier
d’enquête déposé en mairie seront joints les registres d’enquête à feuillets non mobiles.
Le dossier sera également mis en ligne sur le site internet de la préfecture (Publication - enquêtes
publiques Etat – déclaration d’utilité publique).
Ces mêmes documents ainsi qu’un dossier dématérialisé pourront être consultés à la Préfecture
de la Haute-Loire – Bureau des collectivités territoriales et de l’environnement.

Article 3 - 
Est désigné en qualité de commissaire enquêteur, M. Rémi BOYER , cadre France Telecom en
retraite.

Article 4 - 
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public pourront être soit :
- consignées sur les registres d’enquête déposés à cet effet à la mairie de Bas-en-Basset
- adressées au commissaire enquêteur par voie postale en mairie de Bas-en-Basset
- adressées par voie électronique à l'adresse suivante : 

pref-ep-pont-bas-en-basset@haute-loire.gouv.fr
- exprimées oralement auprès du commissaire enquêteur qui recevra le public en mairie de Bas-

en-Basset , les :
- jeudi 22 décembre 2022 de 9 heures à 12 heures
- mercredi 28 décembre 2022 de 14 heures à 17 heures
- mercredi 4 janvier 2023 de 14 heures à 17 heures
- samedi 14 janvier 2023 de 9 heures à 12 heures
- vendredi 20 janvier 2023 de 14 heures à 16 heures
- mercredi 25 janvier 2023 de 14 heures à 17 heures

Toute observation formulée avant le 22 décembre 2022 à 9 heures ou après le 25 janvier 2023 à
17 heures ne sera pas prise en compte, quel que soit son mode de dépôt.

2/6

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-11-22-00003 - Arrêté n° BCTE 2022/137 du  22 novembre 2022 prescrivant l'ouverture d�une

enquête publique conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier pour le projet de reconstruction

du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire

5



ENQUÊTE PRÉALABLE A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Article 5 - 
Le projet de reconstruction du Pont de Bas-en-Basset sur la Loire, dans les formes prévues par le
code de l'expropriation et par le code de l’environnement, est soumis aux formalités d'une enquête
publique préalable à la déclaration d'utilité publique.

Article 6 - 
Le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, sera coté et paraphé par le commissaire
enquêteur et clos par lui à l’expiration du délai d’enquête.

Article 7 
Dans les huit jours qui suivent la clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur rencontrera le
responsable du projet et lui communiquera les observations écrites ou orales consignées dans un
procès-verbal  de synthèse.  Le responsable du projet  dispose d’un délai  de quinze jours pour
produire ses observations éventuelles.  Le commissaire enquêteur  établira,  dans un délai  d’un
mois à compter de la date de clôture de l’enquête, un rapport et ses conclusions motivées sur la
réalisation des travaux projetés puis les transmettra au préfet.

Article 8-
Le commissaire enquêteur établira, d’une part, un rapport dans lequel il relatera le déroulement de
l’enquête et examinera les observations recueillies, d’autre part ses conclusions motivées, dans
un  document  séparé  en  précisant  si  elles  sont  favorables,  favorables  avec  réserves  ou
défavorables à la déclaration d'utilité publique.

Le commissaire enquêteur transmettra au préfet les registres et pièces annexées, ainsi que le
rapport et les conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture
de l'enquête. Simultanément, il transmettra une copie du rapport et des conclusions motivées à la
présidente du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
Dès réception, la copie du rapport et des conclusions motivées sera adressée par le préfet de
Haute-Loire au pétitionnaire et au maire de Bas-en-Basset.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en mairie
de Bas-en-Basset et à la Préfecture de Haute-Loire pendant un an à compter de la date de clôture
de l'enquête. Ces documents seront également insérés et consultables sur le site internet des
services de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

ENQUÊTE PARCELLAIRE

Article 9 - 
Un  dossier  comprenant  le  plan  parcellaire  et  la  liste  des  propriétaires  ainsi  qu'un  registre
d'enquête  préalablement  côté  et  paraphé  par  le  maire  seront  déposés  en  mairie  de  Bas-en-
Basset, pendant toute la durée de l'enquête. 

Article 10 - 
Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  à  la  mairie  sera  faite,  par
l’expropriant sous pli recommandé avec accusé de réception, aux propriétaires concernés figurant
sur la liste annexée au dossier d’enquête.
L’avis de réception de la lettre recommandée justifiant la notification sera joint au dossier. Cette
notification sera faite avant le début de l’enquête.
CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
tel : 04 71 09 92 45
mél. : pref-environnement@haute-loire.gouv.fr
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En cas de domicile inconnu,  il  convient  d’afficher à la porte de la mairie avant  l’ouverture de
l’enquête, un double de la notification. Un certificat du maire attestera l’accomplissement de cette
formalité.

Article 11 - 
L’expropriant devra assurer les notifications légales aux propriétaires et usufruitiers intéressés qui
seront tenus de lui communiquer le nom des autres ayants-droit et celui des personnes pouvant
réclamer des servitudes.

Article 12 - 
La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l’application des articles L.311-1 à
L.311-3 et R.311-1 à R.311-3 du code de l’expropriation reproduits en annexe pour permettre aux
ayants  droit  inconnus  de  se  manifester  dans  le  mois,  suivant  cette  publicité  sous  peine  de
forclusion de leurs droits.

Article 13 - 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le maire de Bas-en-Basset qui le
transmettra dans les vingt-quatre heures avec le dossier d'enquête et les documents annexés au
commissaire-enquêteur. Celui-ci donnera son avis sur l'emprise des ouvrages projetés et dressera
procès-verbal de l'opération après avoir entendu toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter.

Article 14 - 
Le  commissaire-enquêteur  transmettra  au  préfet  (Bureau  des  collectivités  territoriales  et  de
l'environnement) dans un délai maximum d'un mois à compter de l'expiration du délai d'enquête, le
rapport et ses conclusions concernant la cessibilité du foncier.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en mairie
de Bas-en-Basset et à la Préfecture de Haute-Loire pendant un an à compter de la date de clôture
de l'enquête. Ces documents seront également insérés et consultables sur le site internet des
services de l’État de la Haute-Loire pendant un an.

MESURES DE PUBLICITÉ COMMUNES

Article 15 - 
- Un avis publié en caractères apparents, annonçant cette enquête sera affiché quinze jours au
moins avant son ouverture, soit avant le 7 décembre 2022, et pendant toute sa durée par les soins
du  maire  de  Bas-en-Basset  aux  lieux  habituels  d’affichage  en  mairie.  Il  sera  justifié  de
l’accomplissement de ces mesures de publicité,  par un certificat  du maire qui sera adressé à
l’issue de l’enquête au bureau des collectivités territoriales et de l’environnement de la préfecture
de Haute-Loire.

- En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, le conseil départemental de Haute-
Loire procédera à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces
affiches, en caractères noirs sur fond jaune, doivent être visibles et lisibles des voies publiques,
mesurer  au  moins  42  X  59,4  cm  (format  A2)  et  comporter  le  titre  « AVIS  D’ENQUÊTE
PUBLIQUE » en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

- Cet avis d’ouverture d’enquête sera également inséré par le préfet de la Haute-Loire et aux frais
du pétitionnaire, en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête, soit
avant le 7 décembre 2022 et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux
locaux diffusés dans le département de la Haute-Loire.
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-  Cet avis sera également consultable sur le site internet des services de l’État de Haute-Loire
(www.haute-loire.gouv.fr ).

Article 16 – 
Le  conseil  municipal  de  Bas-en-Basset  et  la  communauté  de  communes  Marches  du  Velay
Rochebaron sont appelés à donner leur avis sur le projet  de reconstruction du pont de Bas-en-
Basset sur la Loire notamment au regard des incidences environnementales  dès l’ouverture de
l’enquête et, au plus tard, dans les quinze jours qui suivent la clôture du registre d’enquête, soit
jusqu’au 9  février 2023. 

Article 17 – 
Le  public  pourra  demander  des  informations  auprès  de  M.  Jacques  DE  SEAUVE  –  chargé
d’opérations Ouvrages au conseil départemental de Haute-Loire : n° téléphone 07 88 06 87 96 et
à l'adresse suivante : jacques.de-seauve@hauteloire.fr

Article 18 -
A l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Loire se prononcera, par arrêté sur
- la déclaration d’utilité publique de l’opération
- la cessibilité des terrains nécessaires au projet

Article 19 - 
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Bas-en-Basset et le commissaire enquêteur
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé :  Antoine PLANQUETTE

CS40321
43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
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A N N E X E
à l’arrêté préfectoral n° BCTE 2022/128 du 26 octobre 2022

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles L 311-1 à L 311-3

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de 
cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,
locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en demeure de 
faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à 
défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité.

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles R 311-1 à R 311-3

La notification prévue à l'article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du deuxième 
alinéa de l'article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, dans le délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes
qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des 
servitudes.

La publicité collective mentionnée à l'article L. 311-3 comporte un avis publié à l'initiative de 
l'expropriant par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des 
communes désignées par le préfet, sans que cette formalité soit limitée nécessairement aux 
communes où ont lieu les opérations. L'accomplissement de cette mesure de publicité est certifié 
par le maire. Cet avis est en outre inséré dans un des journaux publiés dans le département.

Il précise, en caractères apparents, que les personnes intéressées autres que le propriétaire, 
l'usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou 
d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l'expropriant
dans un délai d'un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l'article L. 311-3,
déchues de tous droits à indemnité.

La notification et la publicité mentionnées aux articles R. 311-1 et R. 311-2 peuvent être faites en 
même temps que celles prévues au livre Ier.
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